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MESDAMES, MESSIEUBS,

La Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
diverses dispositions relatives aux loyers et aux sociétés immobilières
conventionnées et modifiant le Code de la construction et de l'habi
tation s'est réunie le mardi 19 décembre 1978 au Palais-Bourbon.

Son bureau a été ainsi constitué :

— M. Jean Foyer, député, président ;
— M. Léon Jozeau-Marigné, sénateur, vice-président ;
— MM. Maurice Charretier, député, et Lionel de Tinguy, séna

teur, respectivement rapporteurs pour l'Assemblée nationale et le
Sénat.

Au bénéfice des observations orales qui seront données par cha
cun des rapporteurs, la Commission mixte paritaire vous demande
d'adopter le texte commun qu'elle a élaboré et qui est reproduit à
la suite du tableau comparatif ci-après.
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TABLEAU COMPARATIF

Tcxta adoptl par TAsmmtM* nationale

Projet de loi portant firent* dhpodlon*
raladvc* M loyer* et au société* la»
■oMHèna conventionnées at modifiant:
la Coda de h oouiuatikw et da fbaU-
tadoa.

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX LOYERS

Article premier.

A compter du 1" janvier 1979, les da»
ses contractuelle» de rfvilioa des prix
des oye», redevance* et Indemnité» d'oo -
cupatioa des locaux à usage d'habitation
ou à usage mixte d'habitation et profea-
•ionnel reprennent normalement effet aux
date* et condition* prévue* dans le contrit.

Pour l'application de ces clauses, le
montant du loyer, de la redevance ou da
l'indemnité d'occupation servant de réfé
rence est celui qui rétulte de l'article 8 de
la loi n* 76-978 du 29 octobre 1976 et
de* article* 1 i 6 de la loi n* 77-1437 du
29 décembre 1977.

Lorsque le contrat a été conclu en
1978, le montant du loyer auquel s'appli 
qua la première révition intervenant en
1979 est celui itipulé dan* le contrat pour
la première année en application de* arti
cle* premier à 3 de la loi n* 77-1457 du
29 décembre 1977.

Ted* adopté par le Sénat

Projet de M portant diverses diapodtlon*
idatlves an loytn et an todétéa bn-
mobtt eoavantloinéea et modifiant
la Coda de la constrectloo et da l'habi
tation.

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX LOYERS

Article premier.

(Alinéa sans modification.)

Toutefois, pour l'application de cet
ciauie* et m cas où la révition est prévu*
à l'issue d'une période égal* ou inférieure
i un an, le montant du loyer, de la rede
vance ou de l'indemnité d'occupation ser
vant de référence est celui qui était autorisé
par l'article 8 de la loi de finances recti
ficative pour 1976, n* 76-978 du 29 octobre '
1976, ainsi que par lej articles premier
à 6 de la loi n* 77-1457 du 29 décembre
1977, relative i diverses dispositions en
matière de prix.

Lorsque, pour un local entrant dans le
champ d'application de l'alinéa premier du
présent article et soumis aux dispositions
de la loi nT 77-1457 du 29 décembre 1977,
le contrat a été conclu en 1978 et qu'une
révision doit intervenir en 1979, le mon
tant du loyer auquel t'applique cette révi
sion est celui qui était autorisé pour la
première année par l'article 3 de la loi
n* 77-1457 du 29 décembre 1977.
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Art

Si le contrat prévoit la réviaioo du prix
eu court de ramé* 1979 tant ca détermi
ner les éléments de calcul, l'augmentati
du loyer* de la redevance ou de l'Indemnité
d'occupaton aa pourra excéda eeOé qui
aurait réaulté de la variation de l'Indice
national du coût de le construction publié
par riNS£.l . Cette variation aa calcule
per comparai*» entre les derniers indices
connoa à la date de le tévUon et à celle
de la révision ptécédente.

Arti.

Aa coure du premier aeueatic 1979.
aucun immeuble ou aucun local à usage
dhabitation ou I usage mixte d'habitation
et professionnel dont le denier Ml ou la
'dernière convention de location a pria fn
depuia moine d'un an ne peut être loué
pour une durée inférieure 1 un m

Toutefois, le ban ou la convention de
location est résiliable k le aeule volonté
du preneur, sous réserve d'an préavie de
trois mois.

Le loyer ne pourra être supérieur au
pris qui réaulterait de l'ancien bail ou de
l'ancienne convention de location, fixé
dans les conditiona prévuee aux articles
premier et 2 cMeaaua.

Les mêmes dispositions sont applicables
en cas de reconduction tacite ou expresse
du bail ou de la convention de location.

Elles sont appiicablea aux baux conclue
en 1971 et qui entrent ea vigueur en 1979.

Elles ne sont pee applicablee aux im
meubles et locaux vacante mentionnée I
l'alinéa premier lorsque la précédent bail
ou la précédente convention de location
a pria fia par la volonté du preneur.

Texte aéc|H per le Ment

AR. 2.

Si le contrai prévoit la révision du prix
fnf ta de
l'augmentation du loyer, de la redevance
ou de l'Indemnité d'occupation ne pourra
excéder, au court du premier semestre
1979, celle qui aurait réaulté de la varia
tion de l'Indice national du coût de la
construction publié par Ilnatitut national
de la statistique et des études économique.
Cette variation ae calcule par conparalaon
entre les derniers indlcee correspondant k
la date de la révision et l celle de la
reviaion précédente.

Art 3.

Au cours du premier semestre 1979, ~

„ être loué
à tm prix supérieur au prix qui résulterait
de Vends» bal ou de rancienne conven-
flou de location et de reppllcatUm des
artlde*prtmitr tt 2 ci-dessus.

Ainéa suMitaé.

ABafa suppafaé.

Lt prix ainsi fixé est applicable pour
une durit fim an i compter de ta dot* dt
location en cas de nouvelle location ou de
reconduction tacite ou expresse du bail ou
de la convention de location.

Les mêmes disposition* aont applicables
aux baux conclus en 1978 et qui entrent
en vigueur eu court du premier ternaire
tm.

EHes m sont pas applicables lorsque la
vacance in immeubles ou locaux mention
née i l'alinéa premier résulte toit de la
volonté du preneur seul, soit d'une déci
sion de justice /ondée sur rintxécutlon
des obligations du preneur.
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Tedi adapté per PAmmM» Mdaw

Ait 3 ba.

la» dépto da garantie, cautionnement!
oa avançai venéa par les locataires aux
baiDeun ne peuvent ère montant
■upérieur I data moi* da loyer.

Tana adopté par b Sénat

Art. S ML

four Ut tocau* fournil aux dhpotltkmi
du troll articles précédant, (es dépta da
ftnntie,cautionnement! ou avançai veraéi
par les prmturt ame bailleun na peuvent
êtra d'un montant Hpéreur I deux mois
da loyer lortçui ctlid-ci ttt payablt mm-
tutOtmmt.

Art t.

ta diipoiltlont des article* premier A 4
d-denoa na t'appliquent pat i

a) aux loyers des logement! convention
née ouvrant droit I l'aida pcnonnaliiée an
application des article! L. 331-2 et L. 333-1
i L. 353-17 du Coda da la construction et
de Iliabitatloa ;

b) aux loyer! et indemnité! d'occupation
conformément de

la loi n* 44-1360 du 1* leptemb» 19W

c) au loyer Initial des nouvelle* location
comentiea en application de l'article 3 Ut
(i* et T). 3 quattr et 3 quinquitt de la
loi n° 44-1360 du 1" lertembra 1944 ;

d) au loyer Initial des nouvaQea locationa
ccmenticc en application de l'article3
ttxin de la loi «f 41-1360 du 1* atpttmbra
194S et faisant mite t un bail peut dans
les condition! prévuea k l'artick 3 tir da
la même loi ;

i) aux loyan» radavancaa et Indemnhéi
concernant les lotementi HJLM. calculée
en application de lartcle L. 442-1 du
Code delà conitruction et de l*habitition

I) aux loyers ré|kmentéi dam k cadra
des contrats de pifta conclu entre lie f-
détée d'économie mixte et k Crédit fon
der de France.

Art. 6.

(Alinéa tant modification.)

a) (San* modification.)

b)~

— 1' aeptembn 1943 por
tant modification et codification de ta
légation rtlaslvt aux rapport! du baU-
Uurt et hcatàhtt ou occupantt di locaux
thabitation ou i taagt projtaknnti et
butituant du àUocationt dt logtmtni ;

c) (Sont modificati

d) (Sons modification.)

f) (Sos modification.)

n

-Crédit fon
cier de France ou ta Calnt centrait dt
coopération économiqut.
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Ttttt idpiM se 1*ÀMHMM ndonb Texte MOPCI per m Stnt

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES

CONVENTIONNÉES

Art. 7 A.

L'article 4 de l'ortonniccen* 58-876 du
24 septembre 1958 relative aux sociétés
Immobilière» conventionnée* est abrogé.
Toutefois, les conventions en cours d'exé 
cution concernant tous la programmes dont
les permis ; do construire ont été délivrés
avant la publication de la présenta M con
tinueront à (M exécutées

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT
LE CODE DE LA CONSTRUCTION

ET DE L'HABITATION

Art. 7.

I. — Les articles L. 251-5 et L. 251-8
du Code de la construction et de l'habita 
tion, régissant le bail i construction, tant
modifiés comme suit :

a) le quatrième alinéa de l'article L.
251-5 est abrogé ;

b) l'avant-dernier alinéa de l'article L.
251-5 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Les contestations relatives i l'applica
tion des dispositions des deux précédents
alinéas sont portées devant le Président du
tribunal de grande instance » ;

c) l'article L. 251-8 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Les dispositions des troisième et qua
trième alinéas de l'article L. 251-3 ainsi
que celles de l'avant-dernier alinéa de l'ar-
tlcl? L. 251-5 sont d'9rdre public.»

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES

CONVENTIONNÉES

Art. 7 A.

-Toutefois, les conventions en cours
d'exécution pourront continuer I être exé
cutées ti raccord préalable mentionné i
rartii 2 de rordonnance précitée a été
demandé plut d'un mois avant la publi
cation de la présente loi.

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT
LE CODE DE LA CONSTRUCTION

ET DE L'HABITATION

Art. 7.

I. — (Alinla sans modification.)

a) (Sans modification.)

b) (Sons modification.)

c) (Sam modification.)
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Texte adopté per fAssamblée aadoaak

II. — FOur IM baux ca cours k la data
de la promulgation da la patenta loi, la
révision amlabla ea jwSdalre «la loyer
pourra te* demandée chique fois que k
variation da calutd, en application de«
clauses du bail, M trouvera tt eupérieure
ou Inférieure du dhrène au moins à ceDe
du revenu brut des Immeubles au sens du
premier alinéa de l'article R. 251-5 du
Code de la construction et de l'habitation

Art. 7 ba (nouveau).

I — 0 est inséré après l'artick L 3531
du Code de la construction et de l'habi -
taton (Inttulé suivant s

• SecHOH I. — Disposition généralee
applicables k toua les logements conven
tionnés.»

II. — Il est Inséré dans le chapitre III
du titre V du Livre III du Code de la
construction et de l'habitation une nou
velle section I ainsi rédigé* :

« Section ll. — Disposition particu
lières applicables aux logements conven
tionnés appartent aux organismes fhàbt-
tation à loyer modéré.

« Art. L 35314. — Par dérogation aux
dispositions de la section I du présent
chapitre, les dispositions de la présente
section sont applicables aux logements
conventionnés appartenant aux organismes
d'habitation k loyer modéré mentionnée k
l'article L. 411-2 ainsi qu'à ceux apparte
nant eux collectivités locales et gérés par
lesdits organismes,

< Art. L 55515. — Lea dispositions dea
chapitres premier, IV, V, VI, des premier
et deuxième alinéas de l'artcle 32 bit, de
l'article M et de l'alinéa premier de lar-
ticle 73 de la loi n" 48-1360 du 1" septem
bre 1948 modifiée, sont applicablea aux loca
taires ou occupants de banne fol des loge
ments visés k l'article L. 353-14.

« Art. L. 55516. — Une copie de k
convention doit être tenue en permanence
k la disposition des locatairea des immeu
bles visés k l'articleL. 353-14.

Texte adopté per k Sénat

II. — Lts disposition au paragraphe I
f/ (fttrm n$ sont pas fpfffwfrfrt mtv houx
m cours à téi rffe de li publication 4$ iâ
prêtait loi tauf stipulation contractutOt
contraire.

Ces baux rtsttnt tournis aux disposition
dts arti modifiés portât cUtstut dant
leur rédaction antérinm i ta publication
de ta préstnlt toi

Art. 7 bis (nouveau).

I. — (Alinéa ton modification.)

msecaon L — Dispositions générales
applicablea aux logements conventionnée.»

II. — Après ramdt L 333-13, ta dispo-
siion suivantes tout btsérétt dans k cha
pitra III du titre V du Livre III du Code
de k construction et de l'habitation ;

« Section IL — Disposition particu
lières applicables k certains logements
conventonnée

« Art. L. 353-14. — (Sons modification.)

« Art. L. 353-13. — Par dérogation A
rarttde L. 4426, seules les dispositions
des chapitres premier, V, -.

« loge
ments mentionnés k l'article L. 353-14.

€ Art. L. 355-16. — «

» immeu
bles mentionnés k l'article L 353-14.
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Texte adopté par TAMttùU» —riantli

i A compter de la date d'entrée en
vigueur de là convention ou de la data
d'achèvement de* travaux d'amélioration
prévue par celle-ci, le bailleur peut, dan*

. la limita dn maximum prévu par la convoi
tk», fixer tm nouveau loyer qui CM appli
cable de plein droit, uns quil soit nécea-
saire de donner congé aux titulaire) de
baux en cours ou aux bénéficiaire* du droit
au maintien dans les lieux.

€ Les modalités d'évolution du loyer
sont fixées par la convention et l'appli
quent de plein droit aux titulaire* de baux
en cours ou aux bénéficiaire* du droit au
maintien dan* les lieux.

« Le montant du cautionnement vené
d'avance k titre de garantie est fixé par
la convention, sans pouvoir excéder tm
somme correspondan k tm mois da loyer
en principal, révisable en fonction de l'évo
lution du loyer.»

Art 7 ter (nouveau).

n est inséré dan* le Code de la construc
tion et de l'habitation un article L. 333-17
ainsi rédigé :

« Art. L. 333-17. — Les conventions
concernant le* logement* visé* 1 l'article
L. 353-14 prennent effet ft leur data de
signaure

« En cas de mutation k titre gratuit ou
onéreux des biens faisant l'objet de ce*
conventions, l'acte de cession de ce* bien*
doit faite menton deadite* convention*.

« La validité de la mutation est subor
donnée k l'engagement pri* par la nouveau
propriétaire de respecter toute* le* stipu
lations de* convention*. »

Texte adopté per le Sénat

— travaux d'amélioration
lorsque ta convention le prévoit, b bail
leur peut, dan* la limite du maximum
prévu par la convention, fxer un nouveau
loyer qui est applicable dès sa notification
aux titulaires de baux en cours ou aux
bénéficiaire*du droit au maintien dan* le*
lieux uns quH «dt nécessaire de leur
donner congé.

~ et l'appli
quent aux titulaires ~

(Alinéa tans modification.)

Art. 7 t*r.

(Alinéa sans modification.)

« Art. L 353-17. — Par dérogation à
tartlde L. JÎJ-3, les conventions concer
nant les logements mentionnés k l'article ~

« En cas de mutation entra vils k titre

Alinéa tans modification.)

Art. 7 quater (nouveau).

Il est inséré dont U Coda d* h construc
tion st de l'habitation un article L 353-18
ainsi rédigé :

M Art. L. 353-18. — Les dispositions des
articles L 353-15 à L. 353-17 pourront être
étendues par décret en Conseil d'État aux
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Texte adopté par FAiteaiUta nationale

Art 8

Supprime.

Texte adopté par k Sénat

logements appartenant à des sociétés d'éco-
nomle mixte ou à leurs filiales, lorsque
celle-ci en font la demande en vue de leur
conventionnement.

« TITRE IV (nouveau)

«   DISPOSITI FINALE »

Art. 8.

Les dispositions des articles premier à 4,
6 et 6 bis sont d'ordre public.
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TEXTE ÉLABORE
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX LOYERS

Article premier.
(Texte du Sénat.)

A compter du 1er janvier 1979, les clauses contractuelles de
révision des prix des loyers, redevances et indemnités d'occupation
des locaux à usage d'habitation ou à usage mixte d'habitation et pro
fessionnel reprennent normalement effet aux dates et conditions pré
vues dans le contrat.

Toutefois, pour l'application de ces clauses et au cas où la
révision est prévue à l'issue d'une période égale ou inférieure à un an,
le montant du loyer, de la redevance ou de l'indemnité d'occupation
servant de référence est celui qui était autorisé par l'article 8 de la
loi de finances rectificative pour 1976, n° 76-978 du 29 octobre 1976,
ainsi que par les articles premier à 6 de la loi n° 77-1457 du 29 dé
cembre 1977 relative à diverses dispositions en matière de prix.

Lorsque, pour un local entrant dans le champ d'application de
l'alinéa premier du présent article et soumis aux dispositions de la
loi n° 77-1457 du 29 décembre 1977, le contrat a été conclu en
1978 et qu'une révision doit intervenir en 1979, le montant du loyer
auquel s'applique cette révision est celui qui était autorisé pour la
première année par l'article 3 de la loi n° 77-1457 du 29 décem
bre 1977.

Article 2.

(Texte de la Commission mixte paritaire.)

Si le contrat prévoit la révision du prix sans en déterminer les'
éléments de calcul, l'augmentation du loyer, de la redevance ou de
l'indemnité d'occupation ne pourra excéder, au cours de l'année 1979,
celle qui aurait résulté de la variation de l'indice national du coût de
la construction publié par l'Institut national de la statistique et des
études économiques. Cette variation se calcule par comparaison entre
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les derniers indices correspondant d'une part à la date de la révision,
d'autre part à la date de la conclusion du contrat ou à celle de la
révision précédente.

Article 3.

(Texte du Sénat.)

Au cours du premier semestre 1979, aucun immeuble ou aucun
local à usage d'habitation ou à usage mixte d'habitation et profes
sionnel dont le dernier bail ou la dernière convention de location
a pris fin depuis moins d'un an ne peut être loué à un prix supérieur
au prix qui résulterait de l'ancien bail ou de l'ancienne convention
de location et de l'application des articles premier et 2 ci-dessus.

Le prix ainsi fixé est applicable pour une durée d'un an à compter
de la date de location en cas de nouvelle location ou de reconduction
tacite ou expresse du bail ou de la convention de location.

Les mêmes dispositions sont applicables aux baux conclus en
1978 et qui entrent en vigueur au cours du premier semestre 1979.

Elles ne sont pas applicables lorsque la vacance des immeubles
ou locaux mentionnés à l'alinéa premier résulte soit de la volonté du
preneur seul, soit d'une décision de justice fondée sur l'inexécution
des obligations du preneur.

Article 3 bis.

Supprimé.

Article 6.

(Texte du Sénat.)

Les dispositions des articles premier à 4 ci-dessus ne s'appliquent
pas :

a) aux loyers des logements conventionnés ouvrant droit à
l'aide personnalisée en application des articles L. 351-2 et L. 353-1 à
L. 353-17 du Code de la construction et de l'habitation ;

b) aux loyers et indemnités d'occupation calculés conformément
aux dispositions de la loi n° 48-1360 du 1e septembre 1948 portant
modification et codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de logement ;
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c) au loyer initial des nouvelles locations consenties en appli
cation de l'article 3 bis ( 1° et 2° ), 3 quater et 3 quinquies de la loi
n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ;

d) au loyer initial des nouvelles locations consenties en appli
cation de l'article 3 sexies de la loi n° 48-1360 du 1e septembre 1948
et faisant suite à un bail passé dans les conditions prévues à l'article
3 ter de la même loi ;

e) aux loyers, redevances et indemnités concernant les logements
H.L.M. calculés en application de l'article L. 442-1 du Code de la
construction et de l'habitation ;

f) aux loyers réglementés dans le cadre des contrats de prêts
conclus entre les sociétés d'économie mixte et le Crédit foncier de
France ou la Caisse centrale de coopération économique.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOCIÉTÉS
IMMOBILIÈRES CONVENTIONNÉES

Article 7 A.

(Texte de la Commission mixte paritaire.)

L'article 4 de l'ordonnance n° 58-876 du 24 septembre 1958
relative aux sociétés immobilières conventionnées est abrogé. Toute
fois, les conventions en cours d'exécution pourront continuer à être
exécutées si l'accord préalable mentionné à l'article 2 de l'ordonnance
précitée a été demandé plus de deux mois avant la publication de la
présente loi.

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article 7.

(Texte de la Commission mixte paritaire.)

I. — Les articles L. 251-5 et L. 251-8 du Code de la construc
tion et de l'habitation, régissant le bail à construction, sont modifiés
comme suit :
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a) le quatrième alinéa de l'article L. 251-5 est abrogé ;

b) l'avant-dernier alinéa de l'article L. 251-5 est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Les contestations relatives à l'application des dispositions des
deux précédents alinéas sont portées devant le Président du tribunal
de grande instance » ;

c) l'article L. 251-8 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article

L. 251-3 ainsi que celles de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 251-5
sont d'ordre public. »

II . — Les dispositions du paragraphe I ci-dessus ne sont pas
applicables aux baux en cours à la date de la publication de la présente
loi sauf stipulation contractuelle contraire.

Article 7 bis.

(Texte du Sénat.)

I. — Il est inséré après l'article L. 353-1 du Code de la construc
tion et de l'habitation l'intitulé suivant :

« Section I. — Dispositions générales applicables aux logements
conventionnés. »

II . — Après l'article L. 353-13, les dispositions suivantes sont
insérées dans le chapitre III du titre V du Livre III du Code de la
construction et de l'habitation :

« Section IL — Dispositions particulières applicables à certains
logements conventionnés.

« Art. L. 353-14. — Par dérogation aux dispositions de la sec
tion ,I du présent chapitre, les dispositions de la présente section sont
applicables aux logements conventionnés appartenant aux organismes
d'habitation à loyer modéré mentionnés à l'article L. 411-2 ainsi qu'à
ceux appartenant aux collectivités locales et gérés par lesdits orga
nismes.

« Art. L. 353-15. — Par dérogation à l'article L. 442-6, seules
les dispositions des chapitres premier, V, VI, des premier et deuxième
alinéas de l'article 32 bis, de l'article 38 et de l'alinéa premier de
l'article 78 de la loi n° 48-1360 du 1e septembre 1948 modifiée, sont
applicables aux locataires ou occupants de bonne foi des logements
mentionnés & l'article L. 353-14.
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« Art. L. 353-16. — Une copie de la convention doit être tenue
en permanence à la disposition des locataires des immeubles mention
nés à l'article L. 353-14.

« A compter de la date d'entrée en vigueur de la convention
ou de la date d'achèvement des travaux d'amélioration, lorsque la
convention le prévoit, 1: bailleur peut, dans la limite du maximum
prévu par la convention, fixer un nouveau loyer qui est applicable
dès sa notification aux titulaires de baux en cours ou aux bénéficiaires
du droit au maintien dans les lieux sans qu'il soit nécessaire de leur
donner congé.

« Les modalités d'évolution du loyer sont fixées par la conven
tion et s'appliquent aux titulaires de baux en cours ou aux bénéfi
ciaires du droit au maintien dans les lieux.

« Le montant du cautionnement versé d'avance à titre de garan
tie est fixé par la convention, sans pouvoir excéder une somme cor
respondant à un mois de loyer en principal, révisable en fonction de
l'évolution du loyer. »

Article 7 ter.

(Texte du Sénat.)

Il est inséré dans le Code de la construction et de l'habitation
un article L. 353-17 ainsi rédigé :

« Art. L. 353-17. — Par dérogation à l'article L. 353-3, les
conventions concernant les logements mentionnés à l'article L. 353-14
prennent effet à leur date de signature.

« En cas de mutation entre vifs à titre gratuit ou onéreux des
biens faisant l'objet de ces conventions, l'acte de cession de ces biens
doit faire mention desdites conventions.

« La validité de la mutation est subordonnée à l'engagement
pris par le nouveau propriétaire de respecter toutes les stipulations
des conventions. »

Article 7 quater.
(Texte du Sénat.)

Il est inséré dans le Code de la construction et de l'habitation
un article L. 353-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 353-18. — Les dispositions des articles L. 353-15 à
L. 353-17 pourront être étendues par décret en Conseil d'État aux
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logements appartenant à des sociétés d'économie mixte ou à leurs
filiales, lorsque celles-ci en font la demande en vue de leur conven
tionnement. »

TITRE IV

DISPOSITION FINALE

Article 8.

(Texte du Sénat.)

Les dispositions des articles premier à 4, 6 et 6 bis sont d'ordre
public.


